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Le Diapason – 2, Place des Savoirs – CS 73535 - 21035 DIJON CEDEX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne - Franche-Comté 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L 312-1, L 313-1, L 313-2 à 

L 313-5, D 312-176-1 et 312-176-2 ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale notamment l’article L174-9-1 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2016-12 du 11 janvier 2016 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement de structures dénommées « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) et « Lits d’Accueil 
Médicalisés » (LAM) ; 

 
Vu le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation et 

de fonctionnement de structures dénommées « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) et « Lits 
d’Accueil Médicalisés » (LAM) ; 

 
Vu le décret n° 2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 

relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 

 
Vu le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET, en 

qualité de directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-067 du 12 novembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu l’instruction interministérielle DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022-112 du 19 avril 2022 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 
coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres 
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil 
médicalisé (LAM) et « Un chez soi d’abord » ; 

 
…/… 

 
 

ARRETÉ n° ARSBFC/DSP/DPSE/2025-05 
 

autorisant l’association PAGODE 
à créer 3 Lits Halte Soins Santé (LHSS) supplémentaires à NEVERS (58) adossés au CHRS 

 
FINESS ET : 58 000 728 4 
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CONSIDERANT le besoin recensé et la volonté de conforter les structures ; 
 
CONSIDERANT la capacité d’octroi de 3 places LHSS avec hébergement issues de mesures 

 antérieures ; 
 
CONSIDERANT le PRAPS Bourgogne Franche-Comté 2023-2028 : 

- Axe 3 : « Diversification et développement de l’offre médico-sociale et 
sanitaire » 

- Objectif : Consolidation de l’offre médico-sociale pour les personnes en 
difficultés spécifiques (SMS PDS) avec hébergement ; 

 
CONSIDERANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux identifiés dans le 

 département ; 
 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement est compatible avec le montant de la dotation 

 régionale limitative ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du CASF est accordée à l’association PAGODE 

pour l’extension de 3 lits halte soins santé à NEVERS (58) selon les caractéristiques 
suivantes : 

 

N° FINESS EJ Raison sociale 

58 000 269 9 Association PAGODE 

Adresse 8 rue Jean Sounié - 58160 NEVERS 

N° FINESS ETABLISSEMENT Raison sociale 

58 000 728 4 LHSS 

Adresse 1 rue de la Passière – 58000 NEVERS 

 

Catégorie 
d’établissement 

Discipline 
Catégorie de 

clientèle 
Mode de 

fonctionnement 

Nombre 
de 

places 

180 - LHSS 

507 – Hébergement 
médico-social personnes en 
difficultés spécifiques 
 
Sexe : mixte 

840 – Personnes 
sans domicile 

11 – Hébergement 
complet en internat 

+ 3 

 

A l’issue de l’opération, la capacité d’accueil des places de LHSS de Nevers gérés par PAGODE 
passe de 2 à 5. 
 
Article 2 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date de 

signature du présent arrêté et sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
réalisée selon les dispositions prévues à l’article L.313-5 du CASF. 

 Son renouvellement, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux résultats de 
l’évaluation mentionnée au 1er alinéa de l’article L.312-8. 

 
…/… 
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Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du CASF dont l’application est fixée 

à l’article D.313-7-2 du même code, la présente autorisation est caduque si elle n’a pas 
reçu de commencement d’exécution dans un délai de quatre ans suivant sa notification. 

 
 
Article 4 : Les nouvelles caractéristiques de ce service seront répertoriées dans le Fichier national 

des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 
 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 
considération au niveau de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité 
compétente selon l’article L.313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans 
l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne Franche-
Comté. Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon – 22 rue d’Assas – 
BP 61616 - 21016 DIJON Cedex. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours 
déposé par voie dématérialisée via le site https://www.telerecours.fr/ 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent 

 acte au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
 Franche-Comté. 

 

 
Article 7 : Le directeur de la santé publique de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-

Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région Bourgogne – Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 28 janvier 2025 
 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article D 313-7-2 ; 
 
Vu le décret n° 2006-556 du 17 mai 2006 relatif aux conditions d’organisation et de fonctionnement de 

structures dénommées « Lits Halte Soins Santé » ; 
 
Vu le décret n° 2016-12 du 11 janvier 2016 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement de structures dénommées « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) et « Lits d’Accueil 
Médicalisés (LAM) ; 

 
Vu le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions d’organisation et de 

fonctionnement de structures dénommées « Lits Halte Soins Santé », « Lits d’Accueil Médicalisés » 
et « Appartements de Coordination Thérapeutique » ; 

 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-067 du 12 novembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2019-53 du 28 novembre 2019 autorisant l’ADDSEA à créer 4 lits halte 

soins santé sur le bassin Graylois (site d’Autet) ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-03 du 16 janvier 2023 portant sur le changement de domiciliation 

des LHSS sis à AUTET (70180) gérés par l’ADDSEA sur la ville de GRAY (70100) ; 
 
CONSIDERANT que l’arrêté d’autorisation délivré le 28 novembre 2019 portait sur l’ouverture d’une structure 

de 4 LHSS sur le Bassin Graylois avec une date effective d’ouverture au 28 novembre 2023 ; 

CONSIDERANT le courrier de l’ARS BFC prorogeant le délai d’ouverture jusqu’au 28 novembre 2024 à la 
suite d’une demande formulée dans les délais légaux par l’organisme gestionnaire en date du 
22 novembre 2023 ; 

CONSIDERANT le courrier de l’ARS BFC du 28 janvier 2025 constatant la caducité de l’autorisation en 
l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans les délais impartis ; 

 
 

…/… 
 

ARRETÉ n° ARSBFC/DSP/DPSE/2025-06 
 

constatant la caducité de l’autorisation en l’absence d’ouverture au public des 4 LHSS 
gérés par l’ADDSEA sur la ville de GRAY (70100) 

 
FINESS ET : 70 000 575 4 
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CONSIDERANT que l’article D 313-7-2 du CASF dispose que l’autorisation est réputée caduque en 

l’absence d’ouverture au public dans un délai de quatre ans suivant la notification de l’arrêté 
d’autorisation ; 

CONSIDERANT qu’en date du 28 novembre 2024, la structure de LHSS n’a pas été ouverte au public dans 
les délais impartis ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
L’arrêté d’autorisation n° ARSBFC/DSP/DPS/2019-53 du 28 novembre 2019 délivrée à l’association 
ADDSEA, est réputée caduque à compter du 28 novembre 2024. 
 
Article 2 : 
La caducité constatée concerne la structure de 4 LHSS avec hébergement située à GRAY, en raison 
de l’absence d’ouverture au public dans les délais impartis. 
 
Article 3 : 
Le numéro FINESS de l’établissement : 70 000 575 4 sera fermé à compter du 28 janvier 2025. 
Ces changements seront répertoriés dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS). 
 
Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans les 2 mois suivant la date de sa 
notification devant le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté. 

Un recours contentieux peut être déposé devant le tribunal administratif de Besançon – 30 rue Charles 
Nodier – 25000 BESANÇON Cedex dans un délai de 2 mois après sa date de publication. Le tribunal 
administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet https://www.telerecours.fr/. 
 
Article 5 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Bourgogne 
– Franche-Comté. 
 

Fait à Dijon, le 28 janvier 2025 
 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-01-28-00003 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2025-06 constatant la caducité de l'autorisation

en l'absence d'ouverture au public des 4 LHSS gérés par l'ADDSEA sur la ville de GRAY 13



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-01-29-00001

Décision n° ARSBFC/DSP/2025/01 portant

modification de la composition du Comité de

Protection des Personnes "Est II" (CPP EST II)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-01-29-00001 - Décision n° ARSBFC/DSP/2025/01 portant modification de la composition du

Comité de Protection des Personnes "Est II" (CPP EST II) 14



  

 

 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 
Décision n° ARSBFC/DSP/2025/01 

portant modification de la composition du Comité de Protection des Personnes “Est ” (CPP EST II). 
 
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles  L. 1123-1 à L. 1123-3, R. 1123-4 à R. 1123-7 ; 
 
 
Vu la circulaire DGS/SD1C/2006/259 du 14 juin 2006 relative à la mise en place des comités de protection des 

personnes ; 
 
 
Vu l’arrêté du ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités en date 22 avril 2024 portant renouvellement 

de l'agrément des comités de protection des personnes ; 
 
 
Vu  la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 

ARSBFC/DSP/2024/14, en date du 23 mai 2024, portant nomination des membres du Comité de Protection 
des Personnes “Est II” (CPP EST II) ; 

 
 
Vu l’ensemble des arrêtés portant agrément national des associations et unions d’associations représentant 

les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 
 

Vu la démission présentée le 21 janvier 2025 par Madame Elisabeth GRIMAUD, représentante des 
associations agréées conformément aux dispositions de l'article L. 1114-1 du code de la santé publique, en 
vue de cesser de sièger au comité de protection des personnes « Est II » pour raison de santé ; 

 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024. 
 
 

Considérant que les membres des comités de protection des personnes sont nommés par le directeur général 
de l’agence régionale de santé de la région dans laquelle le comité a son siège ; 
 
 
Considérant que le comité de protection des personnes « Est II » a son siège à Besançon, et qu’il revient donc 
au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté d’en désigner les membres ; 

DECIDE  

 
Article 1er : L’article 1er de la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté n° ARSBFC/DSP/2024/14, en date du 23 mai 2024, portant nomination des membres du Comité de 
Protection des Personnes “Est II” (CPP EST II) est modifiée comme suit : 
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A l'article 1er – SECOND COLLEGE – le paragraphe 9 est ainsi rédigé : 
 
9) Six représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article L. 1114-1 du 

code de la santé publique : 
  -  Monsieur Richard MARTINEZ 
                 -  Madame Véronique LHOMME    
 -   XX XXX XX 
 -  XX XXX XX 
 -  XX XXX XX  
 -  XX XXX XX 

 
 
Le reste inchangé. 
      
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé, ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au 
recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi 
par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le directeur de la Santé Publique de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. Elle sera notifiée à Madame Elisabeth GRIMAUD, et une copie sera adressée : 
 

- à Madame le ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles – direction générale de la 
santé – sous-direction politique des produits de santé et qualité des pratiques et des soins – bureau PP1 ; 

- à Madame Sophie DEPIERRE, présidente du comité de protection des personnes « Est II ». 
 

   Fait à DIJON, le 29 janvier 2025 
 
   Pour le directeur général, 
   Le directeur de la Santé Publique, 
   
   
 
 
 
   
   Alain MORIN 
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